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The Marguerite Fund 

 

 

-COMPTE ANNUEL D’EMPLOI DES RESSOURCES COLLECTEES  PAR TMF                                                    
AUPRES DU PUBLIC EN 2023 

 

The Marguerite Fund ne fait pas appel à la générosité publique. 

Par conséquent, ce tableau n’est pas produit. 
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The Marguerite Fund 

 
                              -  ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2023 - 
 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l’exercice 2023 ont été établis conformément aux règlements CRC 99-01, 
relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des Associations et Fondations, et CRC 
99-03, relatif à la réécriture du Plan Comptable Général, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable (C.R.C.), ainsi que du règlement ANC 2018-06 relatif à la réécriture 
du Plan comptable général. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- indépendance des exercices. 
 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des composantes des états financiers est la méthode 
des coûts historiques. 
 
 
Immobilisations incorporelles et financières 
 
Le fonds bénéficie du don d’usufruit portant sur des actions de capital émises par la 
Société « CANA TERA S.C.A. » (880045166 R.C.S de Marseille depuis le 23 décembre 2019 et 
sa transformation en société en commandite par actions à la suite du transfert et à la radiation du 
Luxembourg où elle était depuis 19 novembre 2015 : B201545) dans les conditions suivantes :  
 
  - 143 100 actions jusqu’au  30 septembre 2016 
                 Don renouvelé jusqu’au 15 décembre 2026 
  - 153 240 actions jusqu’au   17 mars 2020, échues donc et en cours de 
renouvellement. 
  -   53 570 actions jusqu’au  17 avril 2040.  
 
L’usufruit ayant été reçu à titre de don, sa valeur n’a pas été constatée à l’actif du bilan. 
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Dettes 
 
Les dettes sont inscrites en comptabilité pour leur valeur nominale. 
 
  
FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE 
 
Il s’agit du quatorzième exercice clôturé par le Fonds, d’une durée normale de 12 mois comme le 
précédent. Cana Tera a remboursé le solde de sa dette de 46 422€ au titre des dividendes de 2021 
restant à percevoir. L’avance de 54 000€ antérieurement consentie par Jacques de Chateauvieux 
en 2011 et 2012 a été convertie en don en fin d’année 2023. 
 
 
COMPLEMENTS D’INFORMATIONS – BILAN ACTIF 
 
Détail des produits à recevoir 
 
Montant de produit à recevoir (intérêts dépôt)                                                                   736 € 
 
 
COMPLEMENTS D’INFORMATIONS – BILAN PASSIF 
 
Echéance des dettes 
 
L’intégralité des Dettes du Fonds est à moins d’un an d’échéance. 
 
 
Détail des Charges à payer 
 
Au 31 décembre 2023, le détail des charges à payer s’établit comme il suit : 
Honoraires Commissariat aux comptes                       633 euros 
 
 
Dettes garanties par des sûretés réelles 
 
Néant 
 
 
Engagements financiers 
Le Fonds n’a pas reçu ni consenti d’engagement financier hors bilan, en dehors de l’usufruit qui 
lui a été donné comme indiqué supra. 
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 COMPLEMENTS D’INFORMATIONS – PRODUITS 
 
Le Fonds a bénéficié d’un don de 54 000 euros au cours de l’année 2023, comme précisé ci-avant. 
Le Fonds a enregistré un versement de 46 348,62 € correspondant au solde des dividendes 
distribués par la Société CANA TERA S.C.A. selon décision de l’Assemblée générale de cette 
dernière en 2021. 
Il a par ailleurs bénéficié de produits de placements de trésorerie excédentaire cette année pour un 
montant de 736 euros. 
 
 
COMPLEMENTS D’INFORMATIONS – CHARGES 
 
Le Fonds a accordé un financement de 40 000 euros pour contribuer à l’action de l’école SESAME 
à Madagascar. 
Le reste des charges (soit 633 euros) correspond aux honoraires d’audit de l’exercice. 
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